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LIGUE DE NORMANDIE DE TIR A L'ARC 

Entente Sportive Argençaise de 
Tir à l’Arc  

 
 

Calendrier d’ouverture du BEURSAULT  
  

Chers amis, 
 

C’est avec plaisir que nous vous adressons, comme chaque année, le planning d’ouverture de notre 
BEURSAULT.  
 

Chaque départ pourra accueillir 2 pelotons de 5 archers et nous prévoyons les dates suivantes : 
 

AVRIL MAI JUIN JUILLET AOUT SEPTEMBRE 
Sam 10 et  
Dim 11 

Sam 01 et  
Dim 02 

Sam 05 et  
Dim 06 

Sam 03 et  
Dim 04 

Sam 07 et 
Dim 08 

Sam 04 et  
Dim 05 

Sam 24 et  
Dim 25 

Jeudi 13  Sam 17 et   
Dim 18 

Sam 21 et  
Dim 22 

  Sam 22, Dim 23 et 
Lundi 24 

  Sam 28 et  
Dim 29 

- 2 départs par jour : le matin à 9h00 et l’après midi à 14h00. 
- Ouverture du greffe 30 mn avant le début des tirs. 

 
BEURSAULT DE NUIT : - le samedi 24 avril à 21h00 et le samedi 13 mai à 21h00. 

Pour ces deux dates les places sont limitées à deux pelotons, soit dix archers par départ. 
Les inscriptions accompagnées du règlement seront prises en compte en priorité. 

 
Engagement : 7.50 € toutes catégories pour la 1ère inscription et 5€ à partir de la deuxième même sur une 

autre date sur la période du 10 avril au 05 septembre 2009. 
 

Merci de nous faire parvenir vos inscriptions au plus tard le mardi précédent la date choisie, par mail ou 
par téléphone à : 

• Manuel  GONÇALVES - tél : 02.31.20.24.22 - Courriel : manuelgoncalves@aliceadsl.fr 
• Gérard   DAUMESNIL - tél : 02.31.23.39.92 - Courriel : coach14@aliceadsl.fr 
• Jean-Roland DUBOIS -  tél : 02.31.39.67.40 - Courriel : sec.arc@sfr.fr 

 
La distance de tir est de 50 m sauf pour les benjamin(e)s et minimes où elle est de 30 m. 

 
En fonction des places disponibles, il vous sera possible de prendre plusieurs départs. 
 
Le meilleur des scores réalisés sera pris en compte : 
• pour le classement du concours général d’ARGENCES  
• pour le classement final des championnats départementaux du Calvados et de la Manche. 
• pour le  classement final du championnat de LIGUE.  

 
Nous vous rappelons que vos résultats sont qualificatifs pour le championnat de France qui se 

déroulera à GAGNY(93) le 26 septembre 2010. 
 
Le classement intermédiaire sera affiché dans le beursault au fur et à mesure de l’avancement de la 

saison. 
 
La proclamation des résultats et la remise des récompenses du championnat départemental du 

Calvados et du concours général d’Argences auront lieu le 05 septembre 2010 à 17 heures au jardin d’arc. 
 

Les départs n’ayant pas au moins un peloton complet seront annulés. 
 

Buvette, pique-nique possible avec barbecue à votre disposition. 
 

Nous espérons vous accueillir nombreux. 
Amicalement,       Le Président de l’E.S.A.  

Manuel GONÇALVES  


